
IV. Éducation et formation

Article 19
Principes généraux en matière d'éducation et deformation

1. Les États parties s'emploient, dans les limites de leurs moyens, à
soutenir, concevoir ou mettre en ouvre des programmes d'éducation et de
formation sur la lutte contre le dopage. Pour la communauté sportive en général,ces programmes visent à donner des informations à jour et exactes sur:

(a) les effets négatifs du dopage sur les valeurs éthiques du sport;

(b) les conséquences du dopage sur la santé.

2. Pour les sportifs et le personnel d'encadrement des sportifs, en
particulier au cours de la formation initiale, les programmes d'éducation et de
formation, outre ce qui précède, visent à donner des informations à jour et
exactes sur :

(a) les procédures de contrôle du dopage;

(b) les droits et responsabilités des sportifs en matière de lutte
contre le dopage, y compris des informations sur le Code et les
politiques des organisations sportives et antidopage
compétentes. Ces informations portent notamment sur les
conséquences d'une violation des règles antidopage;

(c) la liste des substances et méthodes interdites, ainsi que les
exemptions pour usage thérapeutique;

(d) les compléments alimentaires.

Article 20
Codes déontologiques

Les États parties encouragent les associations et institutions
professionnelles compétentes à élaborer et à appliquer des codes de conduite, de


